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Communiqué de presse 
 

Réunion du 4ème Conseil d’Administration 
de l’Agence Marocaine pour l’Efficacité Energétique (AMEE) 

 

Monsieur Aziz RABBAH, Ministre de l'Energie, des Mines et du Développement Durable, a 
présidé le lundi 23 Décembre 2019 au siège du Ministère de l'Energie, des Mines et du 
Développement Durable, les travaux de la réunion du 4ème Conseil d’Administration de 
l’Agence Marocaine pour l’Efficacité Energétique (AMEE). 

A l’ouverture du Conseil, M. Aziz RABBAH a souligné que le Maroc s’est engagé dans une 
dynamique de promotion de l’efficacité énergétique, qui constitue un pilier essentiel de la 
stratégie énergétique nationale, notant que les actions y afférentes ciblent les principaux 
secteurs consommateurs d’énergie étant le transport, l’industrie, le bâtiment et 
l’agriculture, ainssi que les differentes niches animant l’économie Marocaine . Il a également 
rappelé l’importance de la dynamique d’accélération et de concertation engagée par le 
Ministère, et l’importance des partenariats au niveau national et international réalisés dans 
ce domaine vital pour l’économie marocaine. 

De son côté, Monsieur Saïd Mouline, Directeur Général de l’AMEE, a présenté, le rapport de 
gestion de l’AMEE du deuxième semestre 2019, ainsi que le plan d’action pour aprobation 
du budget de 2020. 

Dans le même contexte, M. Mouline a démontré lors de cette réunion les avancées du 
Royaume en matière d’efficacité énergétique dans les différents secteurs (Transport, 
Bâtiment, Industrie, Agriculture et Éclairage public). Au cours de cette présentation, il a 
rappelé que la question de l’efficacité énergétique fait partie des grandes orientations de la 
stratégie énergétique nationale et constitue la pierre angulaire du modèle de la transition 
énergetique que le Maroc souhaite mettre en place. 

Cette réunion a été aussi l’occasion de présenter les projets phares entamés par l’AMEE, à 
savoir : la mise en œuvre du Décret relatif à l’Audit énergétique obligatoire, la mise en 
Œuvre du Code de l’Efficacité Énergétique dans le Bâtiment, la promotion de la mobilité 
durable, l’audit énergétique des flottes de transport, la sensibilisation et le renforcement de 
capacités des acteurs Marocains et Africains, la mobilisation des financements ainssi que  la 
promotion des systèmes de pompage photovoltaïques pour l’irrigation agricole , et le 
programme d’Efficacité Energetique dans les mosquées  

 Au terme de la réunion, et après les échanges avec les membres du Conseil concernant les 
défis de l’efficacité énergétique dans notre pays, le Conseil d’Administration a approuvé le 
PV de la Réunion du 3ème Conseil d’Administration de l’Agence Marocaine pour l’Efficacité 
Énergétique et le budget pour l'année 2020. 


